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  2012/0084(COD) - 22/04/2015 - Recommandation déposée de la commission, 2e lecture

La commission des affaires économiques et monétaires a adopté la recommandation pour la deuxième
lecture contenue dans le rapport d’Hugues BAYET (S&D, BE), relative à la position du Conseil en
première lecture en vue de l'adoption du règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le
règlement (CE) n° 223/2009 relatif aux statistiques européennes.

La commission parlementaire a recommandé que le Parlement européen approuve la position du Conseil
 sans y apporter d’amendements.en première lecture

La modification proposée du règlement (CE) n° 223/2009 relatif aux statistiques européennes constitue un
élément essentiel du processus visant à renforcer la fiabilité des statistiques européennes. 
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